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Communiqué de presse 

 

ASSEMBLEE GENERALE DE CREDIT AGRICOLE S.A. 

 

 

L’Assemblée générale des actionnaires de Crédit Agricole S.A., s’est tenue le mercredi 22 mai 
2024, à Orléans, en présence du Président Dominique Lefebvre et du Directeur général, Philippe 
Brassac.  

Plus de 900 personnes étaient présentes physiquement ou à distance à l’évènement.  

Avec un quorum de 77,58%, l’Assemblée générale a approuvé l’ensemble des résolutions 
proposées par le Conseil d’administration. Toutes les résolutions approuvées ont obtenu un score 
de plus de 85%.   

Près de 17 420 actionnaires ont voté préalablement à l’Assemblée générale, dont 77,5% par 
internet.  

Après approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2023, l’Assemblée générale 
ordinaire de Crédit Agricole S.A. a décidé la distribution d’un dividende de 1,05 € par action.   

 

L’Assemblée générale a ratifié la cooptation de Mme Christine Gandon, Présidente de la Caisse 
régionale du Nord-Est, en qualité d’administratrice, en remplacement de Jean-Paul Kerrien 
depuis le 3 août 2023.  

 

L’Assemblée générale a également renouvelé les mandats d’administrateurs de la SAS Rue La 
Boétie, actionnaire majoritaire de Crédit Agricole S.A., représentée par M. Raphaël Appert, son 
Vice-Président, de M. Olivier Auffray, Président de la Caisse régionale Ille-et-Vilaine, de Mme 



 

Nicole Gourmelon,  Directrice générale de la Caisse régionale Atlantique-Vendée, de Mme 
Marianne Laigneau, Présidente du directoire d’Enédis et de M. Louis Tercinier, Président de la 
Caisse régionale Charente-Maritime.  

L’Assemblée générale a, par ailleurs, renouvelé le mandat de M. Christophe Lesur, en qualité 
d’administrateur représentant des salariés actionnaires.   

De plus, l’Assemblée générale a approuvé la nomination de la société Mazars en qualité de 
Commissaire aux comptes en remplacement de la société Ernst & Young et Autres, ainsi que le 
renouvellement de PRICEWATERHOUSECOOPERS AUDIT. L’Assemblée générale a enfin 
approuvé leur désignation en tant que certificateur des informations en matière de durabilité.  

 


